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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
 

Annexe à la délibération n° 54 du Conseil Communautaire du 29 juin 2017 
 

 
 

- Vu l’article 28 de l’Ordonnance  n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux groupements 
de commandes 

- Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération en date du 29 juin 
2017, 

- Vu la délibération de la commune de ……………………………………… en date du 
…………………….. 

- … 
- … 
- … 
 
 
ENTRE D’UNE PART, 
 
La Communauté d'agglomération Golfe du Morbihan Vannes agglomération, représentée par 
Monsieur Pierre LE BODO, son Président, en vertu d’une délibération du Conseil 
communautaire en date du 9 janvier 2017, 
 
             
ET D’AUTRE PART:  
 
La commune de ________, représentée par ________, son Maire, en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du ………………………………………………………….. 
… 
… 
… 
… 
… 
 
             

 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 

 
Conformément à l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015, des groupements de 
commande peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un 
ou plusieurs marchés publics. 
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La présente convention vise à définir les conditions de constitution d’un groupement de 
commande entre la Communauté d’agglomération Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération et les communes de l’agglomération. 
 
Le groupement de commande sera ainsi constitué par la présente convention. 
 
 

À LA SUITE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet  
 
Il est constitué entre les membres approuvant la présente convention un groupement de 
commande pour la réalisation de travaux d’isolation des combles perdus sur les bâtiments 
publics. 
 
 
Article 2 : Membres et coordonnateur du groupement de commandes 
 
Le groupement de commandes est constitué par Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération, les communes de l’agglomération ayant favorablement délibéré, 
dénommées « membres » du groupement de commande, signataires de la présente 
convention. 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est coordonnateur du groupement de 
commande. 
 
Le siège du coordonnateur est situé 30 allée Alfred Kastler – CS 70206 - 56006 VANNES 
Cedex. 
 
 
Article 3 : Missions du coordonnateur  
 
Le coordonnateur élabore l’ensemble de la procédure de marché public jusqu’à la 
notification du marché. La rédaction du cahier des charges lui incombe. Les membres du 
groupement transmettent les éléments nécessaires à la rédaction du cahier des charges 
dans les délais impartis. 
 
 
Article 4 : Missions des membres  
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, en tant que coordonnateur, procède au(x) 
choix du (des) titulaire(s), à la signature du (des) marché(s). Il est, à ce titre, mandaté par 
les membres du groupement de commande. 
 
Les membres du groupement, à la demande de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, 
feront connaître leur souhait de participer au groupement de commande par délibération 
favorable du conseil municipal ou conseil communautaire. 
 
 
Article 5 : Commission d’appel d’offres du groupement 
 
Le coordonnateur agissant en tant que mandataire des membres du groupement, il 
appartient à la commission d’appel d’offres de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération  
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de se réunir si besoin en fonction du montant du (es) marché(s) au vu des seuils de 
marchés publics. 
 
 
Article 6 : Financement des opérations 
 
Chaque membre du groupement sera destinataire de la facturation par le(s) prestataire(s) 
pour ce qui le concerne. 
 
 
Article 7 : Adhésion 
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération approuvant l’acte 
constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou 
de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
 
 
Article 8 : Durée du Groupement  
 
Le groupement est conclu à compter de la notification du présent acte et jusqu’à la date 
d’expiration des marchés, c’est-à-dire le 30 juin 2018. 
 
 
Article 9 : Retrait 
 
Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une 
délibération de l’assemblée délibérante ou par une décision de l’instance autorisée du 
membre concerné. 
 
La délibération est notifiée au coordonnateur. Si le retrait intervient en cours de passation 
ou d’exécution du marché, le retrait ne prend effet qu’à l’expiration du marché concerné. 
 
 
Article 10 : Participation 
 
Aucune participation aux frais de gestion de ce groupement de commande n’est 
demandée ; le coordonnateur assurant cette prestation à titre gratuit. 
 
 
Article 11 : Modifications de l’acte constitutif 
 
Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes 
des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend 
effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 
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Article 12 : Actions en justice 
 
Les litiges mettant en cause des membres du groupement de commande entre eux, soit un 
membre du groupement de commande avec le(s) prestataire(s) retenu(s), relèveront de la 
compétence du Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
 
Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la commune de ________, 
 
 
 
 
 
 
Le Président,  Le Maire, 
 
Pierre LE BODO _________ 




